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Erwägungen

E. 1
Le recourant soutient que son acte constituerait une tentative de meurtre passionnel et non
d'assassinat. La cour cantonale aurait refusé, à tort, de retenir qu'il avait agi sous le coup
d'une émotion violente excusable.

E. 1.1
Dans le recours en matière pénale, les constatations de fait de la décision entreprise lient le
Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ). Il n'en va différemment que si le fait a été établi en
violation du droit ou de manière manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2
LTF, soit pour l'essentiel de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (cf. ATF 136 II 304
consid. 2.4 p. 313; sur la notion d'arbitraire, v. ATF 138 III 378 consid. 6.1 p. 379 s.; 137 I 1
consid. 2.4 p. 5). L'invocation de ce moyen ainsi que, de manière générale, de ceux déduits
du droit constitutionnel et conventionnel ( art. 106 al. 2 LTF ), suppose une argumentation
claire et détaillée ( ATF 133 IV 286 consid. 1.4 p. 287), circonstanciée ( ATF 136 II 101
consid. 3 p. 105). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 137 II 353
consid. 5.1 p. 356 et les références citées).

E. 1.2
Le meurtre passionnel ( art. 113 CP ) constitue une forme privilégiée d'homicide
intentionnel, qui se distingue par l'état particulier dans lequel se trouvait l'auteur au moment
d'agir. Celui-ci doit avoir tué alors qu'il était en proie à une émotion violente ou se trouvait
dans un profond désarroi que les circonstances rendaient excusables ( ATF 119 IV 202
consid. 2a p. 204).

L'émotion violente est un état psychologique particulier, d'origine émotionnelle et non pas
pathologique, qui se caractérise par le fait que l'auteur est submergé par un sentiment
violent qui restreint dans une certaine mesure sa faculté d'analyser correctement la situation
ou de se maîtriser ( ATF 119 IV 202 consid. 2a p. 203; 118 IV 233 consid. 2a p. 236).

Pour admettre le meurtre passionnel, il ne suffit pas de constater que l'auteur était en proie à
une émotion violente, il faut encore que son état ait été rendu excusable par les
circonstances ( ATF 119 IV 202 consid. 2a p. 203 s.; 118 IV 233 consid. 2a p. 235 s.). Ce
n'est pas l'acte commis qui doit être excusable, mais l'état dans lequel se trouvait l'auteur. Le
plus souvent, cet état est rendu excusable par le comportement blâmable de la victime à son
égard. Il peut cependant aussi l'être par le comportement d'un tiers ou par des circonstances
objectives ( ATF 119 IV 202 consid. 2a p. 204 s.). L'application de l' art. 113 CP est
réservée à des circonstances dramatiques dues principalement à des causes échappant à la
volonté de l'auteur et qui s'imposent à lui ( ATF 119 IV 202 consid. 2a p. 205). Pour que son
état soit excusable, l'auteur ne doit pas être responsable ou principalement responsable de la
situation conflictuelle qui le provoque ( ATF 118 IV 233 consid. 2b p. 238; 107 IV 103



consid. 2b/bb p. 106).

L'examen du caractère excusable de l'émotion violente ou du profond désarroi ne doit pas se
limiter aux seules circonstances objectives et subjectives permettant d'expliquer le
processus psychologique en oeuvre au moment des faits. Le juge doit, surtout, procéder à
une appréciation d'ordre éthique ou moral. L'émotion violente, respectivement le profond
désarroi, ne doit pas résulter d'impulsions exclusivement ou principalement égoïstes ou
ordinaires, mais apparaître comme excusable ou justifiée par les circonstances extérieures
qui l'ont causée ( ATF 82 IV 86 consid. 1 p. 88). Il faut procéder à une appréciation
objective des causes de ces états et déterminer si un être humain raisonnable, de la même
condition que l'auteur et placé dans une situation identique, se trouverait facilement dans un
tel état ( ATF 107 IV 103 consid. 2b/bb p. 106). Il convient, à cet égard, de tenir compte de
la condition personnelle de l'auteur, notamment des moeurs et valeurs de sa communauté
d'origine, de son éducation et de son mode de vie, en écartant les traits de caractère
anormaux ou particuliers, tels que la maladie mentale, qui ne peuvent être pris en
considération que dans l'appréciation de la culpabilité ( ATF 108 IV 99 consid. 3b p. 102;
107 IV 103 consid. 2b/bb p. 106; 107 IV 161 consid. 2 p. 162).

E. 1.3
En substance, la cour cantonale a retenu que l'état de bouleversement émotionnel mentionné
par les experts dont se prévalait le recourant ne pouvait jouer qu'un rôle au stade de la
fixation de la peine mais non quant à la qualification juridique de l'acte. Quand bien même
cet état serait retenu, il ne pourrait être rendu excusable ni par un comportement blâmable
de l'intimée, ni par les circonstances objectives. Une rupture, d'ailleurs consommée depuis
plusieurs mois, ne pouvait conduire un époux au désir de tuer la femme qui le quitte. Si le
recourant avait essayé de tuer, ce n'était pas en raison d'un immense amour déçu, mais du
fait qu'il n'avait jamais accepté la séparation - qui durait pourtant depuis plusieurs mois - et
les conséquences que celle-ci était susceptible d'avoir sur son statut de police des étrangers.

E. 1.4
Le recourant fait grief à la cour cantonale d'avoir arbitrairement retenu que s'il avait essayé
de tuer l'intimée, c'était en raison du fait qu'il n'avait jamais accepté la séparation et les
conséquences que celle-ci était susceptible d'avoir sur son statut de police des étrangers. Il
soutient qu'il ne se serait pas opposé au principe du divorce, comme cela ressortirait d'un
SMS adressé à l'intimée le soir avant les faits.

Si le SMS auquel se réfère le recourant laisse certes entendre qu'il est prêt à « faire son
maximum pour que [l'intimée] soit libre », il n'en va pas de même des autres messages
échangés ce soir-là auxquels le recourant se réfère également. C'est ainsi qu'il a adressé
deux autres messages, l'un indiquant « je t'aime très fort. et je crois à une famille.je
t'embrasse très fort com même », l'autre « Je sais je m excuse mais je sent que si notre
dernié chance pr avoir une famille mon ange ». Ces messages démontrent que le recourant
tentait plutôt de reconquérir l'intimée en lui proposant de faire un enfant et en lui demandant
une dernière chance. Cela ressort également des déclarations de l'ami qui se trouvait chez
l'intimée le soir du drame à qui cette dernière avait raconté son entretien du jour même avec
le recourant au sujet du divorce (« En fait lui [le recourant] voulait se remettre avec elle
[l'intimée] et elle ne voulait pas »), dont le recourant admet lui-même qu'elles sont
crédibles. Il n'était ainsi pas insoutenable, partant pas arbitraire, de retenir que le recourant
s'opposait au divorce.



Le recourant soutient également que la cour cantonale aurait arbitrairement retenu qu'il
avait refusé la condition posée par l'intimée au report de la demande de divorce de quelques
mois, à savoir qu'un accord écrit soit passé chez son avocat. Ce faisant, le recourant ne fait
qu'opposer une nouvelle fois sa propre version des faits à celle de la cour cantonale. On ne
voit pas en quoi la déclaration de l'intimée indiquant qu'elle était d'accord « de faire comme
il [le recourant] voulait, qu'on le mette noir sur blanc » démontrerait que ce dernier avait
accepté cette condition, qu'elle ne fait que formuler. Appellatoire, son grief est irrecevable.

E. 1.5
Le recourant soutient qu'il aurait agi en raison de la découverte d'apparences contraires à ce
qu'aurait affirmé l'intimée, cette découverte suscitant chez lui une émotion violente rendue
excusable par le fait qu'elle lui retirait tout espoir de conserver son statut en Suisse. Ce
faisant, le recourant se borne à opposer, une nouvelle fois, sa propre appréciation des faits à
celle de la cour cantonale. Il soutient, à cet égard, que la cour cantonale aurait
arbitrairement omis de tenir compte des échanges de messages avec son épouse dans les
quelques jours précédents les faits. Ceux-ci démontreraient que l'intimée lui aurait fait
croire qu'une reprise de la vie commune n'était pas exclue, à tout le moins qu'elle acceptait
de retarder le divorce pour qu'il puisse conserver son permis de séjour en Suisse, et qu'elle
n'avait personne d'autre dans sa vie. Il se réfère ainsi à un message de l'intimée, répondant
aux sollicitations du recourant, indiquant « Khalid je t en prie laisse moi le temps les choses
ne peuvent pas changer si vite, je t'appelle bientôt biz », ainsi qu'à un autre message,
toujours en réponse à ceux envoyés par le recourant, indiquant « mais j'ai pas prévu de me
marier arrete stp ».

Il ne ressort pas des messages allégués par le recourant que l'intimée aurait souhaité
immédiatement une reprise de la vie commune (« laisse moi du temps »), ni qu'elle
n'entendait pas recevoir un ami à dîner chez elle, mais seulement qu'elle n'avait pas
l'intention de se marier avec quelqu'un d'autre. Contrairement à ce qu'affirme le recourant,
les apparences dont il se prévaut n'étaient pas contraires aux affirmations de l'intimée. Le
fait de demander du temps au recourant, tout comme celui de lui indiquer une volonté de ne
pas se remarier avec quelqu'un d'autre ne signifiait pas que l'intimée entendait renoncer à
toute vie sociale, notamment à recevoir un ami pour le dîner. A cet égard, le recourant ne
prétend, ni ne démontre que l'intimée entretenait une relation amoureuse avec l'ami en
question. Le fait de dîner avec un ami ne signifiait pas non plus que l'intimée n'entendait pas
respecter sa proposition de retarder la demande en divorce pour permettre au recourant de
conserver son permis, à la condition de passer un accord chez son avocat à ce sujet. Le
recourant ne démontre ainsi pas en quoi l'arrêt entrepris reposerait sur une constatation
arbitraire des faits. Le grief du recourant doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 1.6
L'état de bouleversement émotionnel dont se prévaut le recourant a été constaté par les
experts dans le cadre de leur analyse des troubles psychiatriques dont souffre le recourant.
Ainsi, ils ont relevé que le recourant souffrait d'un trouble de la personnalité
émotionnellement labile qui avait pour conséquence de limiter sa capacité à pouvoir gérer
cette émotion, raison pour laquelle ils avaient envisagé une certaine diminution de sa
responsabilité pénale. Conformément à la jurisprudence (cf. supra consid. 1.2 in fine), cet
élément pathologique n'a pas à être pris en compte pour ce qui concerne la qualification
juridique de l'acte, et c'est à raison que la cour cantonale l'a exclu. Il convient ainsi



d'examiner si un homme raisonnable, de la même condition que le recourant mais ne
souffrant pas de sa pathologie, placé dans la même situation conjugale et de police des
étrangers aurait ressenti une émotion violente telle qu'il aurait pu être amené à tenter de tuer
son épouse.

Selon les constations de faits de la cour cantonale, le recourant et l'intimée étaient séparés
depuis plusieurs mois et une procédure de divorce était en cours. Le recourant avait obtenu
de l'intimée qu'elle accepte de repousser sa demande de divorce des quelques mois
nécessaires à la conservation de son permis de séjour. Celle-ci avait émis comme seule
condition qu'un document soit signé à cet égard chez son avocat. Ainsi, un homme
raisonnable, qui a eu plusieurs mois pour se faire à l'idée de la séparation et qui a obtenu de
son épouse, sous une condition proportionnée, qu'elle diffère ses démarches pour qu'il
puisse conserver son permis de séjour, ne se serait pas trouvé sous le coup d'une émotion
telle, à la découverte du fait que son épouse dînait avec un homme chez elle, qu'il aurait pu
être amené à tuer celle-ci. On ne saurait considérer les circonstances comme suffisamment
dramatiques pour amener un homme raisonnable à commettre un homicide. Sur la base des
faits constatés, sans arbitraire, par la cour cantonale, cette dernière était donc fondée à
exclure la qualification de tentative de meurtre passionnel.

E. 1.7
Même à suivre la version du recourant (cf. supra consid. 1.5), la prétendue émotion violente
sous le coup de laquelle il aurait agi n'était pas excusable. En effet, un homme raisonnable,
dont l'épouse de laquelle il est séparé depuis plusieurs mois lui laisse entendre qu'une
éventuelle reprise de la vie commune n'est pas exclue et qu'elle n'entretient pas de relation
amoureuse, découvrant qu'elle dîne chez elle avec un autre homme, bien que l'on puisse
admettre qu'il soit dans un certain état émotionnel, n'aurait pas été amené à tenter de la tuer
et ce même en tenant compte de la situation de police des étrangers du recourant. Dans ces
circonstances aussi, la qualification de meurtre passionnel aurait été exclue.

E. 1.8
Le recourant prétend également que la situation conflictuelle ne proviendrait pas du fait
qu'il n'acceptait pas la volonté de l'intimée de divorcer, comme l'a retenu la cour cantonale,
mais des échanges de SMS susmentionnés (cf. supra consid. 1.5). Ceux-ci étant le fait de
l'intimée, le recourant ne serait pas à l'origine de la situation conflictuelle. Il semble en outre
prétendre que l'intimée aurait adopté un comportement blâmable en agissant contrairement
à ce qu'elle aurait prétendu dans ses SMS.

Il ne ressort pas des faits que lors de la séparation, l'intimée aurait adopté un comportement
particulièrement offensant ou humiliant. Le soir du drame, c'est le recourant qui s'est
présenté chez l'intimée et qui lui a demandé des explications sur la présence d'un homme
chez elle. Il n'est pas établi que l'intimée aurait été injuriante ou agressive lorsqu'elle lui a
signifié que cela ne le regardait pas, ce qu'elle avait parfaitement le droit de faire après
plusieurs mois de séparation. Elle a ensuite quitté les lieux pour retourner chez elle. Le
recourant a lui-même provoqué l'affrontement en se présentant à la porte de l'appartement,
en forçant l'entrée et en frappant l'intimée sans autre motif que la présence d'un homme chez
elle. Il n'est nullement établi qu'au cours de la dispute, l'intimée aurait eu un comportement
blâmable. Au demeurant, la situation conflictuelle provenait principalement du recourant
qui, comme l'a constaté sans arbitraire la cour cantonale, s'opposait au divorce et ne
supportait pas que son épouse le contrarie. Quoiqu'il en soit, la condition jurisprudentielle



de ne pas être principalement responsable de la situation conflictuelle est nécessaire pour
reconnaître le caractère excusable de l'état de l'auteur, mais elle n'est pas suffisante. C'est en
effet l'ensemble des circonstances qui doit être examiné. En l'espèce, au vu des
circonstances (cf. supra consid. 1.4 à 1.7), l'état du recourant n'est en rien excusable.

E. 1.9
Au vu de ce qui précède, la cour cantonale pouvait, sans violation du droit fédéral, exclure
que le recourant avait agi sous le coup d'une émotion violente excusable et, partant, la
qualification de tentative de meurtre passionnel. Mal fondé, le grief doit être rejeté dans la
mesure où il est recevable.

E. 2
Le recourant invoque une violation de l' art. 112 CP .

E. 2.1
L'assassinat ( art. 112 CP ) se distingue du meurtre ordinaire ( art. 111 CP ) par le fait que
l'auteur a tué avec une absence particulière de scrupules. Cela suppose une faute
spécialement lourde et déduite exclusivement de la commission de l'acte. Pour la
caractériser, l' art. 112 CP évoque le cas où les mobiles, le but ou la façon d'agir de l'auteur
sont particulièrement odieux, mais cet énoncé n'est pas exhaustif. Pour déterminer si l'on se
trouve en présence d'un assassinat, il faut procéder à une appréciation d'ensemble des
circonstances externes (comportement, manière d'agir de l'auteur) et internes de l'acte
(mobile, but, etc.). Les antécédents et le comportement de l'auteur après l'acte sont
également à prendre en considération, s'ils ont une relation directe avec ce dernier et sont
révélateurs de la personnalité de l'auteur. Il y a assassinat lorsqu'il résulte de l'ensemble de
ces circonstances qu'il a fait preuve du mépris le plus complet pour la vie d'autrui. Alors que
le meurtrier agit pour des motifs plus ou moins compréhensibles, généralement dans une
grave situation conflictuelle, l'assassin est une personne qui agit de sang-froid, sans
scrupules, qui démontre un égoïsme primaire et odieux et qui, dans le but de poursuivre ses
propres intérêts, ne tient aucun compte de la vie d'autrui. Chez l'assassin, l'égoïsme
l'emporte en général sur toute autre considération. Il est souvent prêt, pour satisfaire des
besoins égoïstes, à sacrifier un être humain dont il n'a pas eu à souffrir. La destruction de la
vie d'autrui est toujours d'une gravité extrême. Pour retenir la qualification d'assassinat, il
faut cependant que la faute de l'auteur, son caractère odieux, se distingue nettement de celle
d'un meurtrier au sens de l' art. 111 CP ( ATF 127 IV 10 consid. 1a p. 13 s.).

ll n'y a pas d'absence particulière de scrupules, sous réserve de la façon d'agir, lorsque le
motif de l'acte est compréhensible et n'est pas d'un égoïsme absolu, notamment lorsqu'il
résulte d'une grave situation conflictuelle ( ATF 127 IV 10 consid. 1a p. 14; 120 IV 265
consid. 3a p. 274). Une réaction de souffrance fondée sérieusement sur des motifs objectifs
imputables à la victime exclut en général la qualification d'assassinat ( ATF 118 IV 122
consid. 3d p. 129). Il faut en revanche retenir l'assassinat lorsqu'il ressort des circonstances
de l'acte que son auteur fait preuve du mépris le plus complet pour la vie d'autrui ( ATF 120
IV 265 consid. 3a p. 274; 118 IV 122 consid. 2b p. 126).

E. 2.2
La cour cantonale a retenu, sans arbitraire (cf. supra consid. 1.4), que si le recourant avait
essayé de tuer l'intimée ce n'était pas en raison d'un immense amour déçu, mais du fait qu'il
n'avait jamais supporté la séparation, qui durait pourtant depuis plusieurs mois, et les



conséquences que celle-ci était susceptible d'avoir sur son statut de police des étrangers. Il
avait agi car il ne supportait pas que son épouse veuille la séparation et, qui plus est, selon
les conditions qu'elle posait, alors qu'il assimilait toute opposition de celle-ci à sa propre
volonté comme un manque de respect envers lui. Le recourant avait fait preuve, à l'égard de
l'intimée, de violences répétées, verbales et physiques au cours des années, la rabaissant et
la dénigrant. L'annonce de la séparation en 2007 avait été le prétexte à un épisode de
séquestration. Le soir du 22 février 2010, le recourant s'était présenté au domicile de
l'intimée sous un nouveau prétexte, soit de discuter des conditions du divorce alors même
qu'il venait de refuser de négocier sur ce point. Cela démontrait bien que, sauf volonté d'en
découdre, rien ne justifiait que le recourant se présente inopinément au domicile de
l'intimée. Il avait démontré une absence de scrupules ainsi qu'un égoïsme crasse et primaire.
C'est ainsi qu'il avait frappé l'intimée, la faisant tomber au sol, avait arraché le fil du
téléphone, puis commencé à la poignarder alors qu'elle était toujours à terre et hurlait. Il
avait fait preuve d'un déchaînement de violence exacerbée en administrant quarante-quatre
coups de couteau qu'il avait pris le soin de répartir de la taille à la tête, allant rechercher
plusieurs couteaux pour remplacer ceux que la violence des coups avait cassés. Cela
dénotait d'une volonté d'anéantissement de la victime. Aucun comportement blâmable de
l'intimée ne pouvait justifier cette haine homicide. Ayant mal supporté la rupture de sa
relation avec l'intimée, le recourant avait été aveuglé par sa propension au dénigrement et à
la violence ainsi que par son désir de vengeance et avait fait preuve d'un mépris total pour la
vie d'autrui. Il ne supportait pas la contradiction et les conséquences de la séparation. Au
regard des mobiles purement égoïstes et de la façon d'agir extrêmement brutale et
déterminée du recourant, la qualification de tentative d'assassinat et non de tentative de
meurtre devait être retenue.

E. 2.3
Reprenant la thèse développée à propos du meurtre passionnel, le recourant soutient qu'il
aurait agi en raison de l'état émotionnel dans lequel il se serait trouvé à cause de la
découverte d'un homme chez l'intimée qui démentirait ce qu'elle lui aurait fait croire,
c'est-à-dire qu'il y avait un espoir de reprise de la vie commune ou à tout le moins qu'elle
acceptait de repousser de quelques mois la demande de divorce afin qu'il conserve son
permis de séjour. En substance, le recourant soutient qu'il a agi parce que le comportement
de l'intimée lui faisait craindre la perte de son permis de séjour. Outre que ce mobile a
également été retenu par la cour cantonale, il est tout aussi égoïste que ceux de ne pas
supporter la contradiction, la séparation et ses conséquences, ainsi que le désir de
vengeance retenus par la cour cantonale. Au demeurant, la responsabilité restreinte,
l'émotion ou des particularités de caractère n'excluent pas la qualification d'assassinat (arrêt
6B_359/2004 du 22 octobre 2004 consid. 2.2 5e paragraphe; 6S.21/2003 du 11 mars 2003
consid. 2.1 in fine et les références citées). Ainsi, même si le recourant a agi sous le coup
d'une certaine émotion, dont doit toutefois être exclue sa pathologie, il n'en demeure pas
moins que ses mobiles, soit, la perspective de la perte de son permis de séjour, la
vengeance, le fait de ne pas supporter la contradiction et la séparation, sont purement
égoïstes. Au demeurant, comme déjà relevé (cf. supra consid. 1.8), aucun comportement
blâmable, de nature à fonder une haine homicide, ne pouvait être reproché à l'intimée. Le
recourant était prêt, pour satisfaire son besoin de vengeance, à sacrifier la vie de l'intimée
dont il n'avait pourtant pas eu à souffrir. La manière d'agir ne vient nullement démentir
l'absence particulière de scrupules que dénote le mobile de l'acte. Le recourant a asséné
quarante-quatre coups de couteau, se rendant à deux reprises à la cuisine pour changer les



couteaux qui s'étaient brisés sous la force des coups. Il ne s'est arrêté, malgré les hurlements
de l'intimée, qu'avec l'intervention de la police. La sauvagerie avec laquelle le recourant a
frappé et poignardé l'intimée dénote l'existence d'une détermination et d'une grande
froideur, qui révèlent le caractère particulièrement odieux de l'assassin.

En définitive, force est d'admettre que le recourant a agi dans des circonstances
particulièrement odieuses, pour des motifs purement égoïstes, avec détermination et
froideur. Tant les mobiles du recourant que les circonstances dans lesquelles il a agi
manifestent une absence totale de scrupules qui justifie la qualification d'assassinat. C'est
donc à bon droit que la cour cantonale a condamné le recourant pour cette infraction. Mal
fondé, le grief du recourant est rejeté.

E. 3
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Il était d'emblée dénué de
chances de succès. L'assistance judiciaire doit être refusée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant
supporte les frais de la cause, qui seront fixés en tenant compte de sa situation économique,
qui n'apparaît pas favorable (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF). Il n'y a pas lieu d'allouer des
dépens au Ministère public ( art. 68 al. 3 LTF ), ni à l'intimée qui n'a pas été invitée à
procéder ( art. 68 al. 1 LTF ).
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